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Bill 117 2015 

 

Projet de loi 117 2015 

An Act to amend 
the Provincial Advocate 

for Children and Youth Act, 2007 
with respect to notices 

of critical injury or death 

 

Loi modifiant la Loi de 2007 
sur l’intervenant provincial 

en faveur des enfants et des jeunes 
en ce qui concerne les avis de décès 

ou de blessures graves 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the 
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts 
as follows: 

 
Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

 1.  The Provincial Advocate for Children and Youth 
Act, 2007 is amended by adding the following section: 

  1.  La Loi de 2007 sur l’intervenant provincial en fa-
veur des enfants et des jeunes est modifiée par adjonc-
tion de l’article suivant : 

Death or critical injury 

 18.1  An agency or service provider, as the case may 
be, shall inform the Advocate promptly if it becomes 
aware of the death or critical injury of a child or youth 
and a children’s aid society has been involved with the 
child or youth, or with the child’s or youth’s family, with-
in 12 months of the death or critical injury. 

 
Décès ou blessures graves 

 18.1  Lorsque l’agence ou le fournisseur de services, 
selon le cas, apprend qu’un enfant ou un jeune est décédé 
ou gravement blessé et qu’une société d’aide à l’enfance 
est intervenue auprès de l’enfant ou du jeune, ou auprès 
de la famille de celui-ci, dans les 12 mois qui ont précédé 
le décès ou les blessures graves, il en informe l’inter-
venant promptement. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives 
Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Provincial Advo-
cate for Children and Youth Amendment Act, 2015. 

 
Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2015 
modifiant la Loi sur l’intervenant provincial en faveur 
des enfants et des jeunes. 

______________ 

 

 ______________ 

 

EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Bill amends the Provincial Advocate for Children and 
Youth Act, 2007 to include an obligation on agencies and service 
providers to inform the Provincial Advocate for Children and 
Youth promptly if they become aware of the death or critical 
injury of a child or youth and a children’s aid society has been 
involved with the child or youth, or with the child’s or youth’s 
family, within 12 months of the death or critical injury. 

 Le projet de loi modifie la Loi de 2007 sur l’intervenant provin-
cial en faveur des enfants et des jeunes pour obliger les agences 
et fournisseurs de services à informer l’intervenant provincial en 
faveur des enfants et des jeunes promptement lorsqu’ils appren-
nent qu’un enfant ou un jeune est décédé ou gravement blessé et 
qu’une société d’aide à l’enfance est intervenue auprès de 
l’enfant ou du jeune, ou auprès de la famille de celui-ci, dans les 
12 mois qui ont précédé le décès ou les blessures graves. 

 


